
C.PCT 969
-07.2

Le 19 décembre 2003

Madame,
Monsieur,

La présente circulaire est adressée à votre office en sa qualité d’office
récepteur selon le Traité de coopération en matière de brevets (PCT).  Elle est
également adressée à certaines organisations non gouvernementales et à certains
utilisateurs des données du PCT.

Il est rappelé que, conformément à l’instruction administrative 102.i)
du PCT et par le biais de la circulaire C.PCT 644 (datée du 19 février 1998), le
formulaire de requête produit par ordinateur à l’aide du logiciel PCT-EASY a été
autorisé pour la présentation de la requête.  Le formulaire vierge de requête
PCT-EASY a été publié ultérieurement dans la section IV de la Gazette du PCT
n° 52/1998 du 30 décembre 1998.

Conformément à l’instruction administrative 102.i) du PCT, le formulaire
de requête produit par ordinateur à l’aide de la version de janvier 2004 du
logiciel PCT-SAFE (fonctionnant en mode “PCT-EASY”) est également
autorisé.  À compter du 1er janvier 2004, le logiciel PCT-SAFE en question
pourra être téléchargé depuis le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :
http://www.wipo.int/pct-safe/fr/welcome.htm.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

Francis Gurry
Vice-directeur général


